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Nous vous informons que Mme Angelika Humbert, Municipale, a décidé de mettre 
un terme à son mandat au 30 novembre 2008, date des prochaines votations 
fédérales. Sa décision est due à un changement dans sa vie professionnelle.  
Une élection municipale aura donc lieu le dimanche 30 novembre prochain. Les 
personnes intéressées à reprendre ce mandat sont priées de déposer leur liste 
auprès du bureau du Greffe jusqu’au lundi 20 octobre 2008 à 12h00 précises. 
Les informations concernant la marche à suivre sont affichées au pilier public. 

Administration 

Nous vous informons que le Bureau de l’administration communale sera 
exceptionnellement fermé le mardi 16 septembre 2008 pour cause de cours de la 
secrétaire communale, ainsi que le jeudi 18 septembre 2008 à 16h00. 
Les prochaines vacances de l’administration communale sont prévues du 13 au 24 
octobre 2008. 
 

Ecole 

Nous déplorons, ces derniers temps, quelques actes de « vandalisme » dans la 
cour de notre école tels que traces de pommes lancées sur les murs, panier de 
basket tordu et poubelles renversées sur les marches du perron. Nous espérons 
que ce genre de déprédations ne se renouvellera plus et prions les parents de 
bien vouloir en parler à leurs enfants. 
 
La Municipalité est à la recherche de surveillants/es scolaires. Les personnes 
intéressées sont priées d’envoyer leur candidature au bureau du Greffe.  
Les surveillants/es seront rémunérés/ées à raison de frs. 25. -- brut/heure. 
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Tir du Jura 

Le prochain tir du Jura aura lieu, au stand de Saint-Oyens, les 26-27-28 
septembre et 03-04-05 octobre 2008. Nous sommes conscients des éventuels 
désagréments que peut générer ce genre de manifestation et vous remercions 
pour votre indulgence à cet égard. 
 
 
Cartes journalières CFF 

Nous vous informons que la Municipalité d’Aubonne a décidé d’ouvrir la vente de 
cartes journalières CFF aux habitants des communes de l’établissement scolaire 
d’Aubonne-Gimel aux conditions suivantes : 
 

 Prix de la carte : frs. 38.00 (le même que pour les Aubonnois) 
 Maximum 2 cartes par personnes/mois 
 Du lundi au vendredi, la vente/réservation ne peut avoir lieu plus de 

deux semaines avant la date de validité de la ou des carte(s) 
désirée(s), alors que ce délai est limité à 3 jours pour les week-
ends et les jours fériés 

 Les cartes peuvent être obtenues le matin auprès de la réception 
de la police municipale au rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville 
(021/821.51.22) 

 Une fois acquise(s) la ou les cartes ne pourront, en aucun cas, être 
remboursée(s) quelle que soit la raison invoquée. 

 
Nous sommes heureux de pouvoir vous offrir ce service par l’intermédiaire de la 
commune d’Aubonne. 
 
 
 
 
 
 
        La Municipalité 
 
 


